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Le Conseil de eécur1t~,----
Consiq.~ral1t qu'il a, le 25 juin 1950" d'cidé A l'unanimi~ de dezœ.nder la

oessation iDdiate-des hostilit~s en Corée,

~~ aveo une inqui~tude accrue que son appel n'a pas été écouté et

que les op~ra.tions militaires se poursuivent en Corée,

Considérant qu'il est essentiel, autant dans l'inté~t du peuple de Corée

que dans celui de la. paix et de la sécurité e;én~rales, que le conflit arra.é entre

les deux a:t'r!Wes coréennes prenne fin immédiatement,

Prenant en considération le fait que la Commission des Nations Unies pour

la Co:ée a recomo.ndé, dans son c8blQ61'amme du 26 juin 19.50 (document S/1503),

d'adopter une procédure de médiation,

~cide

De denw.nder a nouveau la cessation des hostilités et d'attirer l'attention

des parties en cause eur lee graves conséquences que la pl'olangation des

opérations aurait tant pour le peuple de Corée que pour la paix et la sécurité

internationales;

D'entamer une proo~dure de médiation entre les deux paX1;j.es en conflit armé,

et de demander aUXdites parties de donner leur accord de princj.l!e à cette

procédure;

It&A cette fin,

D'inviter le Gouvernement de la République populaire de Corée à envoyer

iDdiateJœnt au Si~6e des Nations Unies un représentant investi de pleins

pouvoirs pour participer ~ la procéd~ de médiation.


